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Résumé :
Le Département du Bas-Rhin, aux côtés de la Région Alsace et de la Communauté
Urbaine de Strasbourg est de longue date engagé dans une politique volontariste de
soutien au développement universitaire et scientifique avec l'ambition de conforter son
potentiel, son attractivité et son rayonnement international.

Dans le prolongement des orientations de politique générale portées par le
Département en matière d'enseignement supérieur et de recherche, un document
commun de planification des engagements à l'horizon 2020 a été adopté en 2009.
Le présent rapport présente les propositions de crédits de paiement pour 2013.

  
Ventilation des propositions de crédits par Pôles et Directions  

Libellé
Pôle Libellé Direction Projet  Budget  Primitif  2013

PDT Direction du Développement Economique, Territorial et
International 4 647 900,67 €

 TOTAL 4 647 900,67 €

 
 
2101 – Enseignement Supérieur
Crédits proposés au BP 2013 : 1.584.000,67 €
Crédits inscrits au BP 2012 : 6.084.182 €
 
 
En exécution du Contrat de Projets Etat-Région (CPER) 2007-2013, les crédits proposés
pour 2013 seraient affectés aux opérations suivantes :
- Le projet de construction du Pôle d’administration publique de Strasbourg / Pôle de

compétence en propriété intellectuelle (PAPS/PCPI), 350 000 € sont proposés pour
2013 ;

- Le financement d’équipements en faveur des trois CRITT IREPA LASER, AERIAL et
Matériaux, 169 000 € sont proposés pour 2013 ;

- La restructuration de la faculté de chirurgie dentaire, 259 000 € sont proposés pour 2013.
 
Enfin, hors contractualisation avec l’Etat, dans le cadre de la stratégie de renforcement des
écoles d’ingénieurs en Alsace, un soutien à l’implantation de l’Ecole ECAM – Strasbourg
Europe a été acté en juin 2009. L’inscription de 391.000 € de crédits de paiement est
proposée pour le BP 2013 au titre du solde de l’opération. Le bâtiment a été livré en octobre
2012.
 
En fonctionnement, les principales propositions d’inscriptions de crédits pour 2013
concernent la dotation annuelle de soutien au fonctionnement de l’IUFM, estimée à
360 000 € pour 2013, obligatoire en vertu de la loi du 4 juillet 1990 relative aux droits et
obligations de l’Etat et des Départements concernant les IUFM. En outre, 50.000 € seraient
inscrits en faveur de la FnAK au titre du Contrat Triennal Strasbourg Capitale Européenne
(CTSCE) 2012-2014, sous réserve de sa signature.
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2102 – Recherche
Crédits proposés au BP 2013 : 3.063.900 €
Crédits inscrits au BP 2012 : 452.050 €
 
 
Le Département soutient la recherche, facteur d’attractivité et de rayonnement
pour le territoire, principalement dans le cadre de programmations pluriannuelles :
CPER 2007-2013 et CTSCE 2009-2011.
 
En matière d’investissement, les propositions budgétaires 2013 concernent les projets
suivants :
- Le projet de construction du Centre de Recherche en Biomédecine de Strasbourg,

200 000 € sont proposés pour 2013 ;
- Le projet de construction du Centre de Biologie Intégrative (CBI/HDP), 230 000 € sont

proposés pour 2013 ;
- Le projet d’extension de l’Institut de Biologie Moléculaire (projet VEGOIA), 296 000 €

sont proposés pour 2013 ;
- Les projets d’équipement : le projet « Centre de Biologie Intégrative » (350 000 €),

le projet « Détecteurs, spectromètres de masse » (50 000 €), le projet
« Nanomat » (100 000 €), l’équipement du Centre international de recherche aux
frontières de la chimie (117 000€), le projet « Imagerie et robotique médicale et
chirurgicale » (125.000 €), le projet « REALISE » (60.000 €).

 
En outre, dans le cadre du Programme d’Investissement d’Avenir (PIA) la collectivité
départementale a décidé d’accompagner la construction de l’Institut Hospitalo-Universitaire
(IHU) porté par l’IRCAD. Le montant de l’engagement départemental s’élève à 10 M€ dont
1,5 M€ de crédits de paiements au titre de l’exercice 2013.
 
En matière de fonctionnement, les propositions budgétaires 2013 se déclinent
principalement sur les projets contractualisés au CPER 2007-2013 et au CTSCE 2012-2014
(sous réserve de sa signature), 16.000 € en faveur de la MISHA ainsi que 9.600 € en faveur
d’Alsace Tech (réseau d’écoles d’ingénieurs) et 5.500 € en faveur du Cancéropôle du Grand
Est.
 
 
 
 
 
Récapitulatif des montants proposés par modes d’actions :
 

Code Libellé Mode d’action Crédits inscrits
au BP précédent 

Crédits proposés
au BP

2101 Enseignement supérieur 6 084 182,00 € 1 584 000,67 €

2102 Recherche 452 050,00 € 3 063 900,00 €

 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Sur proposition de la Commission de l'Economie, de l'Emploi et du Tourisme, et en
accord avec la Commission des Finances et des Affaires générales, le Conseil Général :

- approuve les propositions d'inscriptions budgétaires exposées dans le rapport et
traduites dans le budget primitif 2013, pour un montant total de 4.647.900,67 €, ventilé
comme suit :
* enseignement supérieur : 1.584.000,67 €
* recherche : 3.063.900 €
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- décide d'attribuer une subvention de 5.500 € au Cancéropôle du Grand Est au titre de
la cotisation 2013 de la collectivité départementale à l'association.

 
  
  
 Strasbourg, le 19/11/12
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


